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ARRÊTÉ n° 36-2023-01-04-00001 du 4 janvier 2023
portant subdélégation de signature 

pour l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire 
aux agents de la direction départementale des territoires

Le directeur départemental des territoires 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs du préfet, à l’organisation et à l’action
des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU la circulaire MEEDDM n° 2005-20 du 2 mars 2005 relative à la constatation et à la liquidation des
dépenses ;

VU l’arrêté du 15 juillet 2021 portant nomination de Monsieur Rik VANDERERVEN, en qualité de directeur
départemental des territoires de l’Indre à compter du 9 août 2021 ;

VU l’arrêté n° 36-2021-01-14-004 du 14 Janvier 2021 portant organisation de la direction départementale des
territoires de l’Indre ;

VU l’arrêté préfectoral n° 36-2021-08-02-00005 du 2 août 2021 portant délégation de signature pour
l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire à Monsieur Rik VANDERERVEN, en qualité de
directeur départemental des territoires de l’Indre ;

ARRÊTE 

Article 1er     : Subdélégation de signature est donnée à Madame Hélène BURGAUD-TOCCHET, directrice
départementale des territoires adjointe, à l’effet de signer les actes pour lesquels délégation a été donnée à
Monsieur Rik VANDERERVEN par l’arrêté préfectoral du n° 36-2021-08-02-00005 du 2 août 2021.

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, agissant comme gestionnaire
dans le cadre de leurs attributions et compétences normales ou à titre d’intérimaire au sein de la direction
départementale des territoires, à l’effet de signer  :

- les propositions d’engagements juridiques auprès du contrôleur financier déconcentré et
les pièces justificatives qui les accompagnent ;

- les pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature ;
- et émission des ordres de payer et des titres de recette ;

sur les budgets opérationnels de programme relevant de leur service :

Direction
 départementale des Territoires 

Cté administrative, Bd George Sand - CS 60616 - 36020 Châteauroux Cedex -  Tél : 02 54 53 20 36 – ddt@indre.gouv.fr
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Nom/qualité BOP

Monsieur Nicolas DELONCLE
Ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat
Chef du service d’appui transversal et transition 
énergétique (SATTE)

135 action 7

Monsieur Hasan KAZ
Ingénieur des travaux publics de l’État
Chef du service habitat construction (SHC)

135 actions 1, 2, 3 et 4

Madame Catherine DUFFOURG
Ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de 
l’environnement
Chef du service d’appui aux territoires ruraux (SATR)

149 - 154

206 - 362

Monsieur Antoine COLIN
Ingénieur des ponts, des eaux et des forêts
Chef du service planification risques eau nature
(SPREN)

181

Toutes les dépenses imputées sur le titre 3 dont le montant unitaire est supérieur à 90 000 € TTC seront
soumises à l’avis du préfet, préalablement à l’engagement, à l’exception des dépenses de fournitures de bureau,
de papier, de mobilier, de fournitures informatiques.

Article 3 : Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, agissant comme chefs
d’unités comptables dans le cadre de leurs attributions et compétences normales au sein de la direction
départementale des territoires, à l’effet de signer :

- les propositions d’engagements juridiques auprès du contrôleur financier déconcentré et
les pièces justificatives qui les accompagnent d’un montant inférieur à 30 000 € ;

- les pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature ;
- et émission des ordres de payer et des titres de recette ;

sur les budgets opérationnels de programme relevant de leur service d’affectation :

Nom/qualité BOP

Monsieur Philippe COLIN
Ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de 
l’environnement
SATR / chef de l’unité aides directes et contrôles

149 - 154

206

Monsieur Maxime GOURRU
Ingénieur de l’agriculture et de l’environnement
SATTE / chef de l’unité connaissance et conseil 
aux territoires

135 action 7

Monsieur Rémy LEQUIPPE
Ingénieur des travaux publics de l’État
SPREN/ unité risques 

181

La désignation de ces agents ne fait pas obstacle à la nomination d’un intérimaire.

Article 4 : Les licences Chorus ADS, sur les fonctions de gestionnaire / responsable de recettes, sont
attribuées à : - Sylvie LAFOND ;

 - Sophie BEAUJEAN.

Les profils sur Chorus GALION sont attribués à : Hasan KAZ, Josué PLOQUET, Céline BARDET,
Patrick MORVAN et Aurélien LEFEBVRE en tant qu‘administrateurs, valideurs et instructeurs locaux sur le
BOP 135

Les profils sur Chorus Formulaire sont attribués à : Sarah NUNES LOUREIRO qui est habilitée à procéder à la 
saisie des besoins pour le BOP 181 
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Décision de subdélégation de signature du délégué adjoint de l‘Agence
 à l'un ou plusieurs de ses collaborateurs.

DECISION   du 4 janvier 2023     : n° 36-2023-01-04-00002

M Rik VANDERERVEN, délégué adjoint de l'Anah dans le département de l’Indre, en vertu de la décision
n° 36-2021-08-01-00002 du 1er août 2021 

DECIDE :

Article 1  er   :

Délégation est donnée à M. Hasan KAZ, Chef du service Habitat Construction (SHC) de la DDT de
l’Indre, aux fins de signer :

� tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à
l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement
des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction
et de l'habitation (humanisation des structures d'hébergement) dont la liquidation et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à
l'attribution de ces subventions ;

� tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et
V de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI), à l'instruction des
demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du
solde de la subvention ;

� tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des
conventions signées pour la gestion par l'Anah des aides propres des collectivités territoriales en
application de l'article L. 312-2-1 du code de la construction et de l'habitation dont la liquidation et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à
l'attribution de ces subventions  ;

� tous actes, dont les actes notariés d'affectation hypothécaire relatifs aux OIR1, et documents
administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou
au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des subventions
aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et de
l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

� la notification des décisions ;
� la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées

relatives à l'attribution des subventions ;

Article 2 :

Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L. 321-4 et L. 321-8 du code de la
construction et de l'habitation, délégation est donnée M. Hasan KAZ, Chef du service Habitat
Construction (SHC) de la DDT de l’Indre, aux fins de signer :

1) toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que ces
conventions portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une subvention de
l’Anah (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation. Le document
récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles

1 Opération importante de réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'agence
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relatives à la convention s’y rapportant. La résiliation des conventions qui concernent des
logements ne faisant pas l'objet d'une subvention de l'Anah.

2) tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur
conclusion ou leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des
bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la
construction et de l'habitation.
Tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet
d'une subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation.

3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-
29, tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées
au respect des engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 3 :

Délégation est donnée à M. Josué PLOQUET, responsable de l’unité Habitat logement au sein du service
Habitat Construction (SHC) de la DDT de l’Indre, aux fins de signer :

� tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à
l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement
des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction
et de l'habitation (humanisation des structures d'hébergement) dont la liquidation et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à
l'attribution de ces subventions ;

� tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à
l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et le cas échéant au
reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de
la construction et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par
les règles en vigueur ;

� la notification des décisions ;
� la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées

relatives à l'attribution des subventions ;

Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L. 321-4 et L. 321-8 du code de la
construction et de l'habitation, délégation permanente est donnée à M. Josué PLOQUET, responsable de
l’unité Habitat logement au sein du service Habitat Construction (SHC) de la DDT de l’Indre, aux fins de
signer :

1) toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que ces
conventions portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une subvention de
l’Anah (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation. Le document
récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles
relatives à la convention s’y rapportant. La résiliation des conventions qui concernent des
logements ne faisant pas l'objet d'une subvention de l'Anah.

2) tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur
conclusion ou leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des
bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la
construction et de l'habitation.
Tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet
d'une subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation.

3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-
29, tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées
au respect des engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 4:

Délégation est donnée à Mme Carole GENOT, référente locale Anah de la DDT de l’Indre, aux fins de
signer :
� en matière de conventionnement, les seuls documents visés aux points 2 et 3 de l’article 3 de la

présente décision ;
� les accusés de réception ;

� les demandes de pièces complémentaires et autres courriers nécessaires à l'instruction courante des
dossiers et à l'information des demandeurs.
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                                         Etat-major interministériel de zone  
  

 
 

       
 
 

ARRETE DU 15 DECEMBRE 2022 PORTANT APPROBATION 
DU PLAN DE CONTINUITE D’ACTIVITE DE LA PREFECTURE DE ZONE DE 

DEFENSE ET DE SECURITE OUEST, SITE ) BORDERIE * 
 

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE 
LE PREFET DE ZONE 

LE PREFET D’ILLE-ET-VILAINE 
 

 
SUR la proposition de la préfète déléguée pour la sécurité et la défense, 
 
VU le code de la défense, notamment l’article R. 1311-1 et suivant, L. 1142-2, L.1142-8 ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.741-1 à L. 74265 ; 
 
VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ; 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des 
services de l’État dans les régions et les départements ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 22 octobre 2021 portant organisation de la préfecture de la zone de 
défense et de sécurité Ouest ; 
 
VU la circulaire du 1er juillet 2019 du 1er ministre sur l’organisation gouvernementale pour la 
gestion des crises majeures ; 
 
VU les notes du service du haut fonctionnaire de défense des 11 février 2020 et 09 juin 2022. 
 
      ARRETE 
 
ARTICLE 1er. – Le plan de continuité d’activité de la préfecture de zone de défense et de 
sécurité, site 1 Borderie 3 est approuvé. 
 
ARTICLE 2 – La préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la zone 
de défense Ouest et le chef d’état-major interministériel de zone sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs des vingt départements correspondants. 

 
 

Le Préfet, 
Signé 
Emmanuel BERTHIER 
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